
ORGANISATION MONDIALE

DU COMMERCE

G/TBT/N/JPN/55
14 octobre 2002

(02-5535)

Comité des obstacles techniques au commerce Original:  anglais

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l’article 10.6.

1. Membre de l’Accord adressant la notification:  JAPON
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable:  Ministère de l'administration publique, de l'Intérieur et des postes
et télécommunications
Les nom et adresse (y compris les numéros de téléphone et de téléfax et les adresses de
courrier électronique et de site Web, le cas échéant) de l'organisme ou de l'autorité
désigné pour s'occuper des observations concernant la notification doivent être
indiqués si cet organisme ou cette autorité est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l’article 2.9.2 [ X ], 2.10.1 [   ], 5.6.2 [   ], 5.7.1 [   ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national.  Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Système de diffusion numérique

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié:  Entire amendment to the
Ordinance stipulating the Standard System on Transmission for Digital Broadcasting within
the systems including Standard Definition Television (Modification complète du Décret
définissant les normes d'émission pour la radiodiffusion numérique (systèmes de télévision
à définition normalisée))

6. Teneur:  Introduction dans le système de diffusion numérique existant d'un système de
diffusion numérique utilisant des fonctions de stockage de grande capacité afin de permettre
le fonctionnement de nouvelles formes de réception d'images et de son (Viewing and
listening), avec accumulation automatique de programmes, référence scène et réception
d'abrégés visuels et sonores.

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:
Adjonction du système de diffusion numérique utilisant les fonctions de stockage de grande
capacité nécessaires au fonctionnement de nouvelles formes de réception d'images et de son
(Viewing and listening).

8. Documents pertinents:  Décret définissant les normes d'émission pour la radiodiffusion
numérique (systèmes de télévision à définition normalisée)

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur: } Mi-janvier 2003

10. Date limite pour la présentation des observations:  19 décembre 2002

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [ X ]
ou adresse, numéros de téléphone et de téléfax, et adresses de courrier électronique et
de site Web, le cas échéant, d'un autre organisme:


